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ORDRE DU JOUR 

  

 Rédacteur 
Lieu 

Richard GIRARD 
Local CS – 5, rue des Marais 

Date 
Créneau horaire 

11/05/2023 
18h00 –20h00 

 
MEMBRES PARTICIPANTS 

 
Présent(e) / 
Excusé(e) / 
Absent(e) / 

Non Invité(e) 

Prénom NOM Rôle / Fonction 

Présent(e) / 
Excusé(e) / 
Absent(e) / 

Non Invité(e) 

Prénom NOM Rôle / Fonction 

P Yvette FISCHER Membre du CS P Richard GIRARD Membre du CS 

P Michèle GALVEZ Membre du CS P Pascal JENNEVIN Membre du CS 

P Dominique NOBLE Membre du CS E Maurice SAYAGH Membre du CS 

E Fabienne RANAIVOSON Membre du CS E Jean-Philippe COMBIER Membre du CS 

P Michael DE ROP Gardien E Xavier PICHENOT Syndic 

DIFFUSION HORS MEMBRES PRÉSENTS / EXCUSES 

Pour 
Information / 
Pour Action 

Nom Rôle 
Pour 

Information / 
Pour Action 

Nom Rôle 

PI / PA Xavier PICHENOT Syndic de la résidence PI Nathalie POTIER Assistance du syndic L&D 
 

 
SYNTHÈSE 

 
Cette réunion a permis d’aborder les sujets ci-après :  

- Voir ci-dessous 

 SUJETS ABORDES, DISCUSSIONS, COMMENTAIRES, DÉCISIONS, ACTIONS, ALERTES   

 

 

➢ Point sur la visite de notre syndic (Mr Xavier PICHENOT), le 12/6 
 
Mr PICHENOT en a profité pour refaire un tour dans notre résidence. 
 
Suite à audit de contrôle de conformité, l’aire de jeux est considérée comme dangereuse. Elle est temporairement fermée, le 
temps de sa remise en état (voir suivi des OS en cours…). 
 
Dorénavant, en accord avec la mairie, la brigade « Ville propre » qui est chargée de veiller aux dépôts sauvages, à maintenant la 
possibilité d’intervenir sur notre résidence. Récemment, nous avons de nouveau été victime d’un déport sauvage … La 
personne a pu être identifiée, la procédure suit son cours … 
 
Un certain nombre de nouvelles dégradations ont été constatées : 3 Véhicules et 2 panneaux de signalisation ont été tagués. 
Un signalement a été fait auprès de la Police Municipale. 
 
Relance auprès de l’ALEC pour déterminer qui de COPRODIAG ou de notre syndic L&D, doit souscrire les subventions 
nécessaires pour la phase 2. Nous avons aussi demandé à ce qu’un représentant de l’ALEC soit présent lors de la 1ère réunion 
de présentation du projet de rénovation énergétique, planifiée le 3/7. 
 
Il a été demandé à notre syndic de nous préciser le pourcentage de commissionnement qu’il prendra au titre de la gestion du 
projet de Rénovation Energétique. 
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➢ Extrait du dernier CR de rénovation énergétique 

 
Choix des vêtures (finition façade) 
En raison de délais très courts, le conseil syndical a été contraint de faire le choix de la vêture. La référence retenue sera 
présentée lors de la prochaine réunion d’informations et subventions du 3/7/23. 
La vêture qui a été retenue à l’unanimité des membres qui se sont exprimés, est la série MARTE, CREMA MARFIL. 
 
Discussion sur l’aspect des garde-corps 
Une présentation de modèles de garde-corps plus ou moins opaque, sera demandée à l’architecte. Ils auront pour avantage de 
moderniser la façade et d’éviter la pose de canisses ou autres brise-vue tout en permettant un peu d’intimité. 
 
Point à propos des marches extérieures 
Beaucoup de marches se dégradent, le conseil syndical ne souhaite pas de « blocs », le choix se porte sur des marches de la 
même épaisseur que celles existantes et qui seront recouvertes de grès cérame (aspect carrelage). 
 
Choix de l’établissement financier (Caisse d’Epargne ou BNP – Paribas) 
Le choix reste celui de la caisse d’épargne qui offre l’avantage de déduire les subventions des appels de fonds contrairement à 
la BNP qui redistribue les subventions à la fin des travaux. 
 
A propos de la pose de stores 
Il est vivement conseillé d’attendre le prochain vote en AGE concernant la rénovation énergétique, pour procéder à 
l’installation de stores. 
 

➢ Ordres de Service en cours 
 
- Société LCB : Fermeture du toit de l'enclos à encombrants. Intervention faite mais non satisfaisante, la société doit repasser 
finir le travail avec la qualité qui s’impose. La facture est actuellement bloquée chez notre syndic. 
- Société IMPEC : Enlèvement des encombrants et gravats non sortis par les résidents, malgré l'affichage. 
- Société LAPPSET : Commande d'une nouvelle corde pour le parc à jeux, l’actuelle corde présentant un danger. 
Nous avons également reçu un signalement pour des problèmes de sol souple. L'aire de jeux étant considérée comme 
dangereuse (suite à audit de contrôle de conformité), elle a temporairement été fermée à compter du mardi 13/6, jusqu’à sa 
remise en conformité (ordres de services en cours ...). 
 

➢ Ordres de Service réalisés 
 
- Société ECOMELEC : Dépannage de l'éclairage sur les parkings rue de la fontaine des joncs. Problème clos le 8/6/23. 
- Société PARMENTIER : Réparation d’une fuite sur le maintien de la pression d’eau froide du bâtiment G. Travaux terminés   
le 30/5/23. 
- Société MOULIN : Réparation d'une porte de sous-sols fracturée au bâtiment J. Travaux terminés le 12/5/23 

 

 PROCHAINE RÉUNION        

 Date : 5 juillet 2023 
Heure : 18h 

Lieu : Local CS – 5, rue des Marais        

 


